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Épreuves Unités Épreuves Unités 

Sous-épreuve A1 : Étude technique de 
chantiers 

U 11 
 
 

Sous-épreuve B2 : Etude technique 
de chantiers 

U22 

Sous-épreuve B1 : mathématiques et 
sciences physiques U12 

Sous-épreuve A1 : 
Mathématiques  

U11 

Sous-épreuve C1 : travaux pratiques de 
sciences physiques 

U13 
 

  

Sous-épreuve B1 : mathématiques et 
sciences physiques 
+ 
Sous-épreuve C1 : travaux pratiques de 
sciences physiques 

U12 
+ 

U13 
 
 

Sous-épreuve A1 : Mathématiques 
+ 
Sous-épreuve A2 : Sciences 
physiques et chimiques 

U11 
+ 

U12 

E2 - Sciences et technologies de 
l’environnement 

U2 Sous-épreuve A2 : Sciences et 
technologies de l’environnement 

U21 

Sous-épreuve A3 : évaluation de la 
formation en milieu professionnel 

U31 
Sous-épreuve A3 : Evaluation de la 
formation en milieu professionnel 

U31 

Sous-épreuve B3 : Conduite de 
techniques de nettoyage industriel, de 
nettoiement 

U32 
Sous-épreuve B3 : Conduite de 
techniques de nettoyage industriel, de 
nettoiement 

U32 

Sous-épreuve C3 : Gestion 
prévisionnelle et suivi de chantier en 
assainissement ou en nettoyage 
industriel ou en nettoiement 

U33 

Sous-épreuve C3 : Gestion 
prévisionnelle et suivi de chantier en 
assainissement ou en nettoyage 
industriel ou en nettoiement 

U33 

Sous-épreuve D3 : Economie-gestion U34 Sous-épreuve D3 : Economie-gestion U34 

  
Sous-épreuve E3 : Prévention-santé-
environnement 

U35 

E4 : Épreuve de langue vivante   E4 : Épreuve de langue vivante  U4 

E5 : Épreuve de français, histoire- 
géographie  

 
E5 : Épreuve de français, histoire, 
géographie et éducation civique 

 

Sous épreuve E51 : Français 
U51 

 
Sous épreuve E51 : Français 

U51 
 

Sous épreuve E52 : Histoire - géographie U52 
Sous épreuve E52 : Histoire, 
géographie et éducation civique 

U52 

E6 : Épreuve d’arts appliqués et cultures 
artistiques 

U6 
E6 : Épreuve d’arts appliqués et 
cultures artistiques 

U6 

E7 : Épreuve d’éducation physique et 
sportive 

U7 
E7 : Épreuve d’éducation physique 
et sportive 

U7 

Épreuves facultatives   Épreuve facultative  

Langue vivante UF 1 Langue vivante UF1
Hygiène-prévention-secourisme UF 2  

 


